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©  Moteur  à  combustion  interne  avec  pompe  à  huile  sur  l'arbre  à  cames. 

©  Moteur  à  combustion  interne  dont  la  pompe  à 
pression  d'huile  (1)  à  carter  ouvert  est  obturée  par 
fixation  directe  sur  la  culasse  (5),  les  organes  mobi  -  
les  de  la  pompe  étant  assujettis  à  l'arbre  à  cames 
(20)  au  moyen  d'une  butée  axiale  (29)  L'étanchéité 
est  assurée  d'une  part  au  moyen  d'un  joint  torique 
(25)  entre  la  pompe  (1)  et  la  culasse  (5),  d'autre  part 
au  moyen  d'un  joint  à  lèvre  (45)  et  d'un  reniflard 
(51).  Le  jeu  axial  (44),  intervenant  aussi  dans  l'étan- 
chéité,  est  maintenu  à  la  valeur  désirée  au  moyen 
de  la  rondelle  planée  (47). 

Application  à  tous  moteurs  pour  lesquels  est 
recherchée  une  réduction  de  poids,  de  l'encombre- 
ment,  et  du  coût  d'entretien. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  moteur  à 
combustion  interne,  dont  la  disposition  particulière 
de  la  pompe  de  pression  pour  le  circulation  de 
l'huile  dans  les  différents  organes,  permet  de  di  -  
minuer  l'encombrement  et  le  poids  dudit  moteur, 
ainsi  que  son  coût  d'entretien,  par  exemple  lors 
des  démontages. 

Dans  les  moteurs  usuels  la  pompe  de  pression 
servant  à  faire  circuler  l'huile  dans  les  différents 
organes  à  graisser,  est  constituée  par  un  ensemble 
mécanique  autonome  à  carter  fermé,  entraîné  soit 
directement  par  le  vilebrequin,  soit  indirectement 
par  ce  dernier,  par  des  moyens  appropriés,  tels 
que  des  engrenages  ou  une  courroie  crantée. 

Le  moteur  selon  l'invention  possède  au 
contraire  une  pompe  de  pression  pour  la  circulation 
de  l'huile  à  carter  ouvert,  obturé  par  fixation  directe 
sur  la  culasse,  les  organes  mobiles  de  la  pompe 
étant  directement  entrainés  par  l'arbre  à  cames, 
auquel  ils  sont  assujettis  au  moyen  d'une  butée 
axiale.  Selon  l'invention,  l'étanchéité  entre  la 
culasse  et  le  corps  de  la  pompe  est  assurée  par 
des  joints  toriques  et  des  joints  à  lèvre,  et  le  jeu 
axial  est  ajusté  au  moyen  d'une  rondelle  planée, 
disposée  entre  un  épaulement  annulaire  du  corps 
de  pompe  et  la  face  interne  correspondante  de 
l'organe  mobile  de  la  pompe  entrainé  par  l'arbre  à 
cames. 

Afin  de  mieux  comprendre  l'invention,  et  d'en 
faire  apparaître  plus  clairement  d'autres  buts  c a -  
ractéristiques,  détails  et  avantages,  la  description 
détaillée  ci  -après  concerne  un  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  moteur  équipé  d'une  pompe  à  engrena- 
ges. 

Aux  dessins  annexés  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  de  face  du  moteur 

complet  avec  la  pompe  de  pression; 
-  la  figure  2  est  une  coupe  partielle  agrandie 

selon  la  ligne  II  -Il  de  la  figure  1,  avec  re -  
présentation  de  l'arbre  à  cames  et  du  circuit 
de  distribution  d'huile  sur  les  paliers; 

-  la  figure  3  est  une  vue  agrandie  de  la  figure 
2,  limitée  à  la  partie  concernant  la  pompe; 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  côté  de  la  pompe, 
séparée  de  la  culasse,  selon  la  flèche  IV  de 
la  figure  II. 

Dans  la  figure  1,  il  apparaît  que  la  pompe  1, 
partiellement  masquée  par  le  volant  d'entraînement 
2  de  l'arbre  à  cames,  est  fixée  par  les  vis  3  sur  la 
culasse  5  du  moteur.  Sur  cette  figure  sont  égale  -  
ment  représentés  les  conduits  d'arrivée  6  et  de 
sortie  7  de  l'huile  de  la  pompe  ainsi  que  le  conduit 
d'arrivée  8  de  l'huile  dans  l'organe  de  distribution 
22  sur  les  paliers  de  l'arbre  à  cames.  La  poulie  1  1 
constitue  uniquement  un  tenseur  pour  la  courroie 
venant  de  la  poulie  9  fixée  sur  le  vilebrequin. 

La  figure  2,  qui  représente  une  vue  agrandie 
de  la  coupe  selon  la  ligne  II  -Il  de  la  figure  1, 

montre  l'assemblage  de  l'arbre  à  câmes  20,  situé 
dans  la  culasse  5  avec,  d'une  part  l'organe  de 
distribution  d'huile  22  sur  les  paliers,  et  d'autre  part 
la  pompe  1  et  le  volant  d'entraînement  2.  Dans  le 

5  corps  de  la  pompe  1  apparaît  en  pointillés  une  des 
vis  de  fixation  24  du  corps  de  la  pompe  sur  la 
culasse.  Le  joint  torique  25  assure  l'étanchéité  en  -  
tre  le  corps  de  la  pompe  et  la  culasse,  et  le  joint 
26  entre  le  corps  de  la  pompe  et  l'extrémité  ou  -  

io  verte  de  l'organe  de  distribution  d'huile  22  sur  les 
paliers  de  l'arbre  à  cames.  La  rondelle  28  et  la  vis 
29  constituent  la  butée  de  l'arbre  à  cames,  celui  -  
ci  étant  rendu  solidaire  du  volant  d'entraînement  2 
en  rotation  par  la  clavette  30. 

75  La  figure  3,  qui  est  un  agrandissement  d'une 
partie  de  la  figure  2,  permet  de  mieux  comprendre 
la  réalisation  de  l'invention  au  niveau  de  la  pompe 
elle-même.  La  référence  40  désigne  le  pignon 
d'entraînement  de  la  pompe  à  engrenages  et  la 

20  référence  41  désigne  le  pignon  fou.  La  pièce  43 
est  une  bague  à  collerette,  engagée  sur  l'arbre  à 
cames  20,  entre  le  volant  2  et  le  pignon  40,  le  joint 
à  lèvres  45  venant  en  appui  sur  ladite  bague  à 
collerette.  Le  pignon  40  est  lui  -  même  en  appui 

25  sur  l'épaulement  annulaire  50  de  l'arbre  à  cames. 
La  rondelle  planée  47  est  positionnée  entre  la  face 
interne  du  pignon  d'entraînement  40  et  un  épaule  -  
ment  49  du  bloc  de  pompe.  Dans  cet  épaulement 
apparait  également  en  pointillés  un  reniflard  51 

30  reliant  l'espace  où  se  situe  le  joint  45  et  le  côté 
aspiration  de  la  pompe. 

Outre  les  éléments  déjà  décrits  dans  les  figu  -  
res  précédentes,  la  figure  4  fait  apparaître  les  ori  -  
fices  d'entrée  53  et  de  sortie  54  de  l'huile;  les  trous 

35  56  sont  destinés  aux  goupilles  de  guidage  et  les 
trous  24  aux  vis  d'assemblage  3;  les  gorges  58  et 
59  sont  destinées  à  recevoir  les  joints  d'étanchéité 
entre  le  corps  de  la  pompe  1  et,  d'une  part  la 
culasse  5,  d'autre  part  l'organe  de  distribution 

40  d'huile  22  sur  les  paliers  de  l'arbre  à  cames.  La 
référence  60  désigne  l'ensemble  soupape  de  sé  -  
curité.  Le  conduit  de  retour  62  de  la  soupape  de 
sécurité  apparaît  également  en  coupe  dans  les 
figures  2  et  3. 

45  Pour  assurer  à  la  pompe  à  engrenages  du 
moteur  selon  l'invention,  lorsqu'il  est  en  fonction  -  
nement,  à  la  fois  une  étanchéité  suffisante  et  le  jeu 
axial  nécessaire  pour  éviter  un  grippage,  il  a  été 
nécessaire  de  concevoir  un  assemblage  particulier 

50  des  pièces,  qui  ne  serait  d'aucune  utilité  dans  les 
pompes  à  carter  fermé,  formant  un  ensemble  mé  -  
canique  autonome. 

L'étanchéité  entre  le  corps  de  la  pompe  et  la 
culasse  est  assurée  par  le  joint  torique  25,  logé 

55  dans  la  gorge  58,  et  maintenu  en  pression  au 
moyen  des  vis  3.  Il  apparait  donc,  une  fois  le  volant 
d'entrainement  2  déposé,  que  le  simple  dévissage 
des  vis  3  permet  à  la  fois  de  déposer  et  de 

2 
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démonter  la  pompe  pour  son  entretien.  Le  joint 
torique  26,  logé  dans  la  gorge  59,  permet  d'obturer 
hermétiquement  l'orifice  du  conduit  de  l'organe  de 
distribution  d'huile  22,  ledit  orifice  résultant  des 
impératifs  de  l'usinage. 

L'étanchéité,  dans  le  sens  de  l'arbre  à  cames, 
du  côté  du  volant  d'entrainement  est  assuré  d'une 
part  par  le  joint  à  lèvres  45  monté  en  force  en 
appui  sur  la  bague  43,  d'autre  part  par  le  disque 
plané  47  qui  permet  d'ajuster  très  précisément  au 
minimum  nécessaire  le  jeu  44  devant  exister  entre 
les  pièces  en  rotation  et  le  corps  de  pompe  ou  la 
culasse.  Pour  éviter  une  accumulation  d'huile  dans 
l'espace  se  trouvant  entre  le  joint  à  lèvre,  le  corps 
de  la  pompe  et  la  bague  à  collerette  43  il  est  en 
outre  prévu  d'aspirer  ladite  huile  au  moyen  d'un 
reniflard  51  reliant  ledit  espace  et  la  zone  d'arrivée 
d'huile  dans  la  pompe. 

Pour  comprendre  le  rôle  essentiel  du  disque 
plané  47,  il  convient  de  rappeler  qu'une  fabrication 
en  série  de  la  culasse  ne  permet  pas  d'assurer  une 
précision  suffisante  pour  que  l'épaulement  annu  -  
laire  50  de  l'arbre  à  cames,  sur  lequel  sont  bloqués 
au  moyen  de  la  vis  29  le  pignon  d'entrainement  40 
et  la  bague  43,  permette  de  conserver  un  jeu  axial 
44,  d'une  part  entre  les  pignons  40-41  et  la  partie 
de  la  culasse  sur  laquelle  est  fixée  la  pompe, 
d'autre  part  entre  la  bague  43  et  l'épaulement 
annulaire  49  du  corps  de  la  pompe.  En  l'absence 
du  disque  plané  47,  c 'est-à-dire  si  l'épaulement 
annulaire  avait  une  épaisseur  supplémentaire  cor- 
respondant  à  l'épaisseur  du  disque  47,  le  rattra- 
page  du  jeu,  dû  à  l'usure  de  l'épaulement  annulaire 
49  par  le  frottement  du  pignon  40,  ne  pourrait  se 
faire  qu'en  rectifiant  toute  la  surface  de  la  pompe 
en  contact  avec  la  culasse  et  la  section  annulaire 
du  pignon  40,  en  contact  avec  la  collerette  de  la 
bague  43. 

Selon  l'invention,  il  est  au  contraire  très  facile, 
soit  à  l'occasion  d'entretiens  périodiques,  soit  si 
une  fuite  d'huile  est  décelée,  de  procéder  au  dé  -  
montage  de  la  pompe  et  au  remplacement  du 
disque  plané  usé  par  un  nouveau  disque  plané.  Il 
est  ainsi  possible  de  maintenir  en  permanence,  et 
très  simplement,  un  jeu  axial  44  constant  à  la 
valeur  désirée,  par  exemple  un  jeu  de  50  mm. 

Grâce  à  cette  conception  et  à  cette  disposition 
particulière  de  la  pompe,  il  est  ainsi  possible 
d'obtenir  tous  types  de  moteurs  selon  l'invention, 
présentant  un  encombrement  et  un  poids  réduits, 
et  dont  l'entretien  et  la  maintenance  de  la  pompe  à 
pression  d'huile  se  trouvent  facilités. 

Revendications 

1.  Moteur  à  combustion  interne  possédant  un 
circuit  de  circulation  d'huile,  caractérisé  en  ce 
que  la  pompe  de  pression  (1)  pour  la  circula- 

tion  de  l'huile  est  à  carter  ouvert,  qu'elle  est 
obturée  par  fixation  directe  sur  la  culasse  (5)  et 
que  les  organes  mobiles  de  la  pompe  sont 
directement  entrainés  par  l'arbre  à  cames  (20) 

5  auquel  ils  sont  assujettis  au  moyen  d'une  bu  -  
tée  axiale  constituée  par  la  rondelle  (28)  et  la 
vis  (29). 

2.  Moteur  à  combustion  interne  selon  la  reven  -  
io  dication  1  caractérisé  en  ce  que  l'étanchéité 

entre  le  corps  de  pompe  (1)  et  la  culasse  est 
assurée  par  un  joint  torique  (25). 

3.  Moteur  à  combustion  interne  selon  la  reven  -  
15  dication  1,  caractérisé  en  ce  que  l'étanchéité 

entre  le  corps  de  pompe  (1)  et  l'arbre  à  cames 
(20),  du  côté  extérieur  de  la  pompe,  est  assu  -  
rée  au  moyen  d'un  joint  à  lèvres  (45)  et  d'un 
reniflard  (51). 

20 
4.  Moteur  à  combustion  interne  selon  la  reven  -  

dication  3,  caractérisé  en  ce  que  le  reniflard 
(51)  est  relié  au  côté  aspirant  de  la  pompe. 

25  5.  Moteur  à  combustion  interne  selon  la  reven  -  
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  pompe  (1) 
est  une  pompe  à  engrenage,  possédant  un 
pignon  d'entrainement  (40)  et  un  pignon  fou 
(41). 

30 
6.  Moteur  à  combustion  interne  selon  les  reven  -  

dications  1  et  5,  caractérisé  en  ce  que  le 
pignon  d'entrainement  (40)  est  maintenu  en 
appui  sur  l'épaulement  annulaire  (50)  de  l'arbre 

35  à  cames  (20)  par  la  bague  (43),  elle-même 
en  appui  sur  le  volant  (2)  qui  assure  le  serrage 
de  l'ensemble  des  pièces  grâce  à  la  rondelle 
(28)  et  à  la  vis  (29). 

40  7.  Moteur  à  combustion  interne  selon  les  reven  -  
dications  1  et  5,  caractérisé  en  ce  que  le  jeu 
axial  (44)  de  la  pompe  (1)  est  ajusté  au  moyen 
d'une  rondelle  planée  (47). 

45  8.  Moteur  à  combustion  interne  selon  la  reven  -  
dication  6,  caractérisé  en  ce  que  la  rondelle 
planée  (47)  est  intercalée  entre  un  épaulement 
annulaire  (49)  du  corps  de  pompe  et  la  face 
correspondante  du  pignon  d'entrainement  (40) 

50  de  la  pompe. 

55 
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